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C- 12-12-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 DECEMBRE 2017 
 

FINANCES – BUDGET PRIMITIF DE L'EXERCICE 2018 REGIE  ENERGIES 
RENOUVELABLES 

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Après avis du Conseil d’Exploitation, 
 
 
Initiée en 2012, la Régie Energies Renouvelables est un budget à autonomie financière qui 
retrace les acquisitions de panneaux photovoltaïques et les recettes liées aux ventes 
d’électricité. Ce budget est financé en ce qui concerne l’investissement, par un système 
d’avances remboursables du Budget Principal.  
 
Trois bâtiments sont actuellement concernés par l’installation de panneaux photovoltaïques : 
Pagnol, la STEP de Frontenay-Rohan-Rohan et l’atelier relais d’Echiré. 
 
A noter : la STEP d’Aiffres est également équipée de panneaux photovoltaïques depuis fin 
2017. Le circuit est en autoconsommation et ne dépend donc pas de la Régie Energies 
Renouvelables. 
 
La section de fonctionnement a pour principale dépense les amortissements et s’équilibre par 
les recettes de vente d’électricité pour 43 000 €.  
S’agissant de la section d’investissement, aucune installation de panneaux photovoltaïques 
n’est prévue. Des crédits sont inscrits à hauteur de 3 000 € pour d’éventuel besoins de 
changement de matériel. L’équilibre de la section s’effectue par un remboursement d’avance 
au Budget Principal de 17 350 €. 
 
Vu le CGCT pris sur ces articles L1612-1 à L1612-20, L2311-1 à L2342-2, L5216-8, L5216-8-1 
et L5212-36, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4, 
 
Vu la délibération n° c19-01-2014 du 24 janvier 201 4 portant création de la Régie Energies 
Renouvelables, 
 
 
Le budget proposé s’équilibre de la façon suivante en dépenses et en recettes : 
 

- section de fonctionnement :  54 455.00 € 
- section d’investissement : 31 800.00 € 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Adopter le Budget Primitif 2018 du Budget Régie Energies Renouvelables tel que 
présenté dans la maquette ci-jointe. 
 

 
Motion adoptée par 70 voix Pour et 4 voix Contre, A bstention : 0. 
 

Pour : 70  
Contre : 4 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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